
L’ÉCOLE MUNICIPALE DES SPORTS

 

INFORMATIONS PRATIQUES
Le certificat médical de non contre-indication à la pratique 
sportive n’est plus obligatoire pour l’École Municipale des Sports 
(EMS). Vous devez toutefois remettre, avant le premier jour de 
cours, une attestation de santé téléchargeable sur le site Inter-
net de la Ville. (Rubrique > Sport et Culture)

En cas d’accident, le responsable de la séance préviendra immé-
diatement les secours, puis vous. Il est donc indispensable de te-
nir à jour vos coordonnées dans votre Espace Citoyen Premium. 
Si nécessaire, votre enfant sera orienté vers un hôpital 
accompagné d’un adulte. 

Toutes les sections sont encadrées par des éducateurs sportifs 
diplômés d’État et placées sous la responsabilité de la Direction 
des Sports de la ville de Carrières-sur-Seine.
 Afin de pratiquer dans les meilleures conditions, veillez à ce que
vos enfants :

portent des vêtements adaptés aux activités intérieures  
et extérieures selon la météo ;

prévoient une bouteille d’eau ou une gourde ;

ne portent pas de bijoux et d’objets de valeur.

Dispositif municipal rattaché au service des Sports, l’École 
Municipale des Sports propose aux élèves carrillons 4 sections 
sportives, à destination des élèves de la petite section de 
maternelle à la 3e :
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ACCÈS

CONTACTS
Sandrine POZZO et/ou Marylène SANTANA

Retrouvez tous les plannings des cours et des stages 
de vacances sur www.carrieres-sur-seine.fr

01 30 86 89 80/82
sport@carrieres-sur-seine.fr

INSCRIPTIONS...
... des enfants carrillons scolarisés  
dans un établissement de la commune :

> �Via votre Espace Citoyen Premium  
(règlement par carte bancaire).

> �En mairie au service des Affaires scolaires  
(règlement en espèces ou par chèque  
à l’ordre de la Régie SEJ CARRIÈRES-SUR-SEINE).

... des enfants carrillons scolarisés  
dans un établissement hors commune  
et des résidents hors commune :

> �En mairie au service des Affaires scolaires  
(2 justificatifs de domicile, livret de famille, carnet de santé 
obligatoires).

MODALITÉS D’INSCRIPTION
(dans la limite des places disponibles)

Gymnase des Alouettes
2, rue des Cent Arpents

Gymnase de l’Ardente
13, rue de Verdun

ÉCOLE 
MUNICIPALE 
DES SPORTS

PROGRAMMATION DES ACTIVITÉS 
PHYSIQUES ET SPORTIVES 

SAISON 2026-2027

JARDIN SPORTIF

TARIF : 147€/an pour une séance de 1h/semaine.

Le service des Affaires scolaires est fermé  
le mardi matin et jeudi après-midi.

Flashez ce code 
et retrouvez toute l’actualité 
de l’École Municipale des SportsC
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Les mardis 
de 17h30 à 18h30

 Gymnase de l’Ardente

ESCALADE (3 séances)

TIR À L’ARC (3 séances)

GYMNASTIQUE  
RYTHMIQUE (3 séances)

CIRQUE (3 séances) 

GRAND JEU  
ET GOÛTER (1 séance)
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Les mercredis 
de 13h30 à 14h30  

Gymnase des Alouettes

ESCALADE (3 séances)

HOCKEY  (3 séances)

TIR À L’ARC (3 séances)

CIRQUE (3 séances) 

Les mercredis 
de 13h30 à 14h30 & 
de 14h30 à 15h30

 Gymnase de l’Ardente

ESCALADE (3 séances)

TIR À L’ARC (3 séances)

GYMNASTIQUE  
RYTHMIQUE (3 séances)

CIRQUE (3 séances) 

Éducateurs : Véronique, Cécilia et Stéphane

CALENDRIER 
DU JARDIN SPORTIF 2026/2027MOYENNE ET GRANDE 

SECTIONS DE MATERNELLE
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Les mardis 
de 17h30 à 18h30

 Gymnase de l’Ardente

ATHLÉTISME (3 séances)

GYMNASTIQUE  
SPORTIVE (3 séances)

JEUX DE BALLON  
(2 séances) 

GOLF (2 séances)

GRAND JEU  
ET GOÛTER (1 séance)

 d
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Les mercredis 
de 13h30 à 14h30

 Gymnase des 
Alouettes

Les mercredis 
de 13h30 à 14h30 & 
de 14h30 à 15h30

 Gymnase de l’Ardente

Éducateurs : Véronique, Cécilia et Stéphane
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Les mardis 
de 17h30 à 18h30

 Gymnase de l’Ardente
TROTINETTE (3 séances)

DANSE (3 séances)

JEUX DE RAQUETTE 
(2 séances) 

LUTTE (2 séances)

GRAND JEU  
ET GOÛTER (1 séance)

 d
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Les mercredis 
de 13h30 à 14h30 & 
de 14h30 à 15h30

 Gymnase de l’Ardente

Les mercredis 
de 13h30 à 14h30

 Gymnase des 
Alouettes

TROTINETTE (3 séances)

LUTTE (3 séances)

JEUX DE RAQUETTE 
(2 séances) 

JEUX DE PRÉCISION 
(2 séances)

GRAND JEU  
ET GOÛTER (1 séance)

Éducateurs : Véronique, Cécilia et Stéphane


